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( ligne directe 418-640-4431
( pierre.pelletier@ddsm.ca
Québec, le 1er août 2005
Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la Bourse, C.P. 001
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2
OBJET:
Demande relative à la modification des tarifs et 

conditions des services de transport d’Hydro-Québec

Dossier de la Régie : R-3549-2004 (Phase 2)
 
Notre dossier : 1036840






Chère Consoeur,

En guise de réplique aux commentaires du transporteur sur les demandes de l’AQCIE et du CIFQ relatives aux honoraires du Dr. Zak El-Ramly et aux frais de conversion et de formatage des documents à traduire, nous attirons l’attention de la Régie sur ce qui suit :
1°
L’article 3 du guide prévoit spécifiquement que la Régie peut déroger aux barèmes établis notamment pour les honoraires d’expert et pour les frais de traduction.

2°
Il est dans l’intérêt public que la Régie puisse bénéficier de l’éclairage que peut lui apporter le docteur El Ramly en raison de ses connaissances et de son expertise particulières. Or ses services ne peuvent être retenus à un tarif inférieur à celui qui a été convenu et les intervenants soumettent qu’il s’agit ici d’un cas où il devrait y avoir dérogation au barème.

3°
Le transporteur reconnaît lui-même que le budget proposé par les intervenants est raisonnable, le citant à titre d’exemple comparativement au budget proposé par la FCEI.

4°
Les délais imposés par la Régie requièrent que les traductions nécessaires soient effectuées et mises à la disposition de tous les intervenants avec célérité. Les intervenants ont dû accepter à cette fin le paiement des frais de conversion et de formatage qui ne sont pas spécifiquement prévus au guide. Ces frais ne sont normalement pas couverts par l’allocation forfaitaire de 3% contrairement à ce que suggère le transporteur.

5°
L’AQCIE et le CIFQ ont déjà pris entente avec OC relativement à la traduction en vue d’assurer qu’elle soit effectuée avec célérité et mise à la disposition de tous les intervenants sans duplication de frais.

La présente vous est transmise par courriel avec copie au procureur du transporteur et huit (8) exemplaires en sont postés ce jour au greffe de la Régie.
Veuillez agréer, chère consoeur, nos cordiales salutations.

DESJARDINS DUCHARME, S.E.N.C.R.L. 


Par :







PIERRE PELLETIER


PP/lm
c.c. Me Carolina Rinfret, Hydro Québec (par courriel seulement)
       Pierre Vézina, AQCIE
       Luc Boulanger, CIFQ
